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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Centres hospitaliers : Nord
Question écrite n° 1267

Texte de la question

M Alain Bocquet attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-
parole du Gouvernement, sur la situation suivante : pour assurer le bon fonctionnement du centre hospitalier de
Saint-Amand-les-Eaux, des mesures urgentes s'imposent comme, par exemple : 1o maintien d'un effectif
minimum durant la periode juillet et aout 1988, afin d'assurer la securite des malades et « hospicises » ; ce qui
equivaut a douze mois de remplacement, soit un cout global de 150 000 francs ; 2o paiement de la prime
d'insalubrite aux ouvriers et service entretien ; soit 15 000 francs annuels (prime qui est un droit statutaire non
applique par manque de credits) ; 3o reglement du forfait de soins courants pour l'ensemble des pensionnaires
de l'hospice et de la maison de retraite ; 4o creation d'une unite de long sejour. D'autre part, le budget 1988 a
ete ampute de 150 000 francs dont 50 000 francs pour la formation et 100 000 francs dus a une baisse
d'activite. De plus, le calcul du budget 1988 s'est fait sur une augmentation de 1,9 p 100 par rapport a 1987. La
marge de manoeuvre de 0,8 p 100 laissee a la discretion du directeur de l'action sanitaire et sociale n'a pas ete
redistribuee dans le departement du Nord, ou de maniere tres ponctuelle. En consequence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour repondre a l'attente du personnel du centre hospitalier de Saint-Amand-
les-Eaux.

Texte de la réponse

Reponse. - La direction departementale des affaires sanitaires et sociales du Nord suit avec attention les
problemes de fonctionnement du centre hospitalier de Saint-Amand-les-Eaux et s'efforce de repondre aux
besoins des differents etablissements soumis a son controle dans le cadre de la politique de redeploiement, qui
vise a etablir une croissance harmonieuse de l'offre de soins. Sur cette base, il est possible d'apporter a
l'honorable parlementaire les reponses suivantes. Le centre hospitalier de Saint-Amand-les-Eaux dispose
d'effectifs de personnel suffisants eu egard a son activite medicale et relativement aux autres etablissements de
la region Nord - Pas-de-Calais. Il appartient cependant au directeur de veiller a ce qu'un effectif minimum soit
maintenu pendant la periode de juillet et aout. Par ailleurs, au vu de l'arrete du 18 mars 1981 relatif aux primes
et indemnites du personnel relevant du livre IX du code de la sante publique, il apparait que la situation des
ouvriers du service d'entretien ne repond pas aux criteres d'attribution de la prime d'insalubrite definis par cet
arrete dans son article 8 « Indemnites pour travaux dangereux, incommodes, insalubres ou salissants ». En ce
qui concerne l'attribution d'un forfait soins, pour les pensionnaires, celle-ci, justifiee dans son principe,
s'effectuera compte tenu des priorites sanitaires du departement ; s'agissant de la creation d'une unite de long
sejour, celle-ci a ete refusee par courrier ministeriel du 14 fevrier 1983. Une demande de creation d'une section
de cure medicale de 120 lits est actuellement a l'etude. Enfin, s'agissant du calcul du budget primitif 1988,
l'hopital de Saint-Amand-les-Eaux a beneficie de l'application du taux directeur de 1,9 p 100 sur une base
budgetaire legerement minoree par les redeploiements rendus possibles par une activite en regression.
L'enveloppe 1988 a ainsi ete minoree de 124 000 francs. Cette somme correspond a des depenses de formation
professionnelle prises par erreur hors taux, lors de l'elaboration du budget 1987, l'hopital de Saint-Amand ne
cotisant pas a l'ANFH Par ailleurs, l'analyse de l'activite a permis d'evaluer a 236 105 francs le montant des
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credits a redeployer. Toutefois, le surcout du rattrapage salarial a ete estime a 111 370 francs et cette somme
est venue en diminution des redeploiements operes. Il convient d'ajouter que l marge de manoeuvre de 0,8 p
100 de l'enveloppe departementale a ete principalement affectee au financement d'activites nouvelles. Au total,
les moyens financiers et humains dont beneficie le centre hospitalier de Saint-Amand-les-Eaux doivent lui
permettre de remplir pleinement son role d'etablissement actif, offrant aux malades une qualite de soins sans
cesse amelioree grace a une optimisation de sa gestion budgetaire.
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